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CONTRAT INDIVIDUEL 

DE FORMATION PROFESSIONNELLE

ENTRE
                La ligue Aquitaine de Karaté



représentée par le président de ligue,  M Raphael ORTEGA



N° SIRET :410368242800011 ,  Tel : 05.58.78.79.47

ET

NOM :
 




Prénom :




Date et lieu de naissance :

Adresse :








Code Postal :


Ville : 




Tél. :

Il est convenu ce qui suit, en application des articles L. 6353-3 à L. 6353-7 du Code du Travail

Article 1er : OBJET DU CONTRAT

En exécution du présent contrat, la Ligue Aquitaine de Karaté, s’engage à organiser l’action de formation intitulée : CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE DES PROFESSEURS ASSISTANTS D'ARTS MARTIAUX (CQPAPAM) dont le référent pédagogique est M. Christian PANATTONI…………………………...

Article 2 : NATURE DE L’ACTION DE FORMATION

L’action de formation entre dans la catégorie des actions prévues par l’article L. 6313-1 du Code du Travail. Cette formation prépare à une certification professionnelle inscrite au répertoire national des certifications professionnelles. Elle a pour objectif de permettre au stagiaire d’acquérir la qualification professionnelle nécessaire pour enseigner, animer ou encadrer le karaté et les disciplines associées à différents publics dans le respect des règles de sécurité.

Article 3 : ORGANISATION DE L’ACTION DE FORMATION

Dates :
14 et 15 Avril 2012  /  5 et 6 Mai 2012  /  26 et 27 Mai 2012
Durée totale :50 h en centre – CREPS Talence (33)
Effectif : 15  stagiaires

Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment le déroulement de la formation, l’équipe de formateurs, les moyens pédagogiques et techniques, les modalités d’évaluation certificatives figurent dans l’annexe pédagogique du mémento remis au stagiaire à l’entrée en formation.

Article 4 : DELAI DE RETRACTATION

Le stagiaire dispose d'un délai de dix jours à compter de la date de signature du présent contrat pour se rétracter par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le stagiaire qui exerce son droit de rétractation dans le délai prévu est redevable d'une somme envers la Ligue d'Aquitaine de Karaté, correspondant aux frais administratifs de son dossier : 50 €

Article 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES

Le coût total de la formation est fixé à:   550  €  (hors frais de pension le cas échéant)

Ce montant peut être révisé à la baisse en cas d'allègement de formation et/ou de réduction tarifaire consentis individuellement au stagiaire en fonction de ses acquis et de sa situation. Cette révision fera l’objet d’un avenant au présent contrat.

Le montant dû est acquitté par le stagiaire soit directement, soit au moyen d’aides ou prises en charge financières en vigueur dans le domaine de la formation professionnelle, auquel cas, le stagiaire doit produire les documents attestant de ces aides ou prises en charge dès le premier jour de sa formation. 

A défaut de tels documents, il devra régler un montant correspondant à 30% au maximum du montant total dû pour la formation dès réception de la 1ere facture, qui lui sera adressée à l’issue du délai de rétractation. Le solde donne lieu à échelonnement des facturations au fur et à mesure du déroulement de l’action de formation.

Le stagiaire s’engage sur l’honneur à tenir le responsable de la formation informé de toute modification concernant sa situation au regard du financement de sa formation (avant, pendant ou après la formation).

Article 6 : INTERRUPTION DU STAGE

En cas de cessation anticipée de la formation du fait de la ligue d'Aquitaine de Karaté, ou l’abandon du stage par le stagiaire par suite de force majeure dûment reconnue par le responsable pédagogique de la formation, le présent contrat est résilié. Dans ce cas seules les prestations effectivement dispensées sont dues au prorata temporis de leur valeur prévue au présent contrat.

En cas d’abandon de la formation par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue, ce dernier doit en informer la fédération par lettre recommandée, dans les 10 jours à compter de sa décision d’abandon. Dans ce cas, le coût total de la formation est dû, sauf remise gracieuse de tout ou partie de ce coût, à la seule décision du responsable de l’organisme de formation.

Article 7 : COUVERTURE SOCIALE

Le stagiaire doit bénéficier d'une couverture sociale dès son entrée en formation (article L- 6342-1 et suivant du Code du Travail) et présenter soit une photocopie de sa carte personnelle de sécurité sociale, soit une attestation de couverture sociale.

Article 8 : ASSURANCES

Le stagiaire est assuré par la licence fédérale pour les dommages causés à autrui ou les préjudices subis par celui-ci durant la formation en centre, et par la structure d’accueil durant l’alternance. Le stagiaire doit être assuré en responsabilité civile dans tous les autres cas.

Il appartient au stagiaire de souscrire un contrat individuel accident s’il le souhaite, la licence fédérale  ne couvrant pas les dommages que le stagiaire se causerait à lui-même ou qu’il aurait subis en l’absence de tiers responsable. A défaut d’un tel contrat, le stagiaire ne sera indemnisé de ses propres dommages que dans la limite des remboursements effectués par la Sécurité Sociale, le surplus restant à sa charge.

Article 9: RESILIATION

M. Raphael ORTEGA, président de la ligue d’Aquitaine de Karaté  se réserve le droit, en vertu des règles générales applicables aux contrats administratifs, de mettre fin avant son terme au contrat pour des motifs de bon fonctionnement de l'établissement et/ou de la formation. La dénonciation du contrat par anticipation interviendra sous préavis d'un mois, sauf urgence avérée, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 9 : DIFFERENDS EVENTUEL

Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le tribunal administratif sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire *, à Biscarrosse, le 

Le stagiaire   
                                Le responsable (directeur ou président) 

                                                                                                                      du centre de formation




* un exemplaire est remis au stagiaire


